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Charte de protection des données du groupe CPT 

1 But 

Par la charte de protection des données, la CPT s’engage à une mise en oeuvre  complète des prescrip-

tions en matière de protection des données et à un développement continu de la protection des données 

et de la sécurité de l’information. 

2 Champ d’application 

La présente charte de protection des données est valable pour les sociétés d ’assurance du groupe CPT, 

notamment pour la KPT Caisse-maladie SA et la KPT Assurances SA. 

3 Principe 

La charte de protection des données comporte les principes suivants:  

1. La protection des données et la sécurité de l’information nécessaire à garantir la protection des don-

nées sont d’une importance centrale pour la CPT et font partie intégrante de la responsabilité entre-

preneuriale à tous les niveaux. 

2. La protection des données est une tâche de direction au sein de la CPT. Pour cette raison, nous met-

tons l’accent sur les connaissances et la sensibilisation de nos collaboratrices et collaborateurs et 

créons des incitations pour améliorer la mise en oeuvre de la protection des données et garantir la 

sécurité de l’information. 

3. Nos entreprises partenaires sont impliquées dans notre charte de protection des données. Le respect 

des exigences en matière de protection des données et de sécurité de l’information est garanti par 

convention. 

4. Nous veillons à ce que les conditions organisationnelles et techniques existent  afin de pouvoir garan-

tir en tout temps les exigences en matière de protection des données lors du traitement des données 

de clients, de collaborateurs ainsi que de partenaires et de fournisseurs.  

5. La CPT exploite un système de gestion de la protection des données. Ce système contribue à faire 

respecter les objectifs poursuivis dans le cadre de la charte de protection des données ainsi que le 

cadre légal. Il est régulièrement vérifié quant à son efficacité et continuellement développé.  

6. La qualité des données personnelles que nous traitons constitue la base pour la qualité de nos pres-

tations de services. Si un traitement de données s’avère incorrect, nous veillons à une correction ra-

pide et fiable. 

7. Lors du développement de nouveaux produits et de nouvelles prestations de services, l’attention né-

cessaire est déjà prêtée à la protection des données et à la sécurité de l’information dans les pre-

mières phases du développement. 

8. A l’égard de nos clientes et clients, de nos collaboratrices et collaborateurs, de nos pa rtenaires et 

fournisseurs, nous visons un maximum de transparence lors du traitement de leurs données person-

nelles. 

9. Nous informons le public activement de la portée et de la mise en oeuvre de la protection des don-

nées. 


